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Nations Unies'

CONSEIL
.DE SECURITE

SECURITY
COUNCIL

LETl':-œ EN D.~E nu 28 Ju.rI.I,Fl' 191;·8
.ADB:EESEE AU SECP.E1'AIRE C,E!i!B.;t, PP.i:: LE REPBIi.S~r.':llllT m: Là YCUC.oSLAVIE

El' TRANSl>1EITANl' UNE NOTE J.:U C-oUV'lE~"q,:l' DE LA' REPT..:2!.:i.Q'''JF, POFTjLAIRE

FEDEEJ\TIVE DE ~"OUGOSLAVIE BE::MIVE 'AU TER:lù.'""TOIRiÏ: LIBRE DE TBIE3~E

Le 28 jl:d.llet 19~·8

Le Gouvernement de la Bépublique populaire fédérative de Yougoslavie

m'a chargé de faire parvenir au Conseil de sécurité la note ci-jointe.'

J.'ai, ;t'honneur de voue pr1er de ble::). vouloir transmettre cet'~e note à Son

:mEcellence M. Dmitr1 ManuUsky, Président clu Conseil de sécU4'ité, en lui

faisant conneitre que mon Gouvernement demand.e l i in9cript:!.onde la. ~uesticn

à l'ordre du jour du Conseil de sécurité.

Je vous serais également obligé d11r..fo:r.ner l>1. Manuilsky quâ mon

Gouvernement désire prendre part à la discussion de la question quand elle

viendra devant le Conseil de sécurité. l>fon Gouvernement m~a désigné pour le

représenter lora'de cette discussion.

(signé). Josa Vilfan

Représentant llermaDent de la République

populaire fédérative de Yougoslavie

auprès de l'Organisation des Nations Unies

\
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autres problèmes financiEn;s ..et éçop.çmi'llt~;relat:tf'8·au Territoire libre de

Trieoté devra sauvegarder ~~in~épendance·~od~omique.~uT~ito1re libre,

conformément a.ux dispositlf.ons du' 801.ï.atut p~Br-t· et llotannncmt à celles du

paragraphe 4 d.e l'artiole 24 - tOU!;""J cas dispc:-';:'L'è':'ons 'POUv"Ftüt s?appliquer

, égEi:lement pendant le..,d:urée de valid.:;.té de l':!na'~:rument é·tab:'.iàsant la

régime provisoire du Territoire libre de Triesée.

Aux termes de l'article 11 de l'Anne::=e VI! du T:reité de paix, la lire

italienne continue à ~tre la monaie léeaia du Torritoire l1':'1'e de Trieste

en attendant la. création d'un régime ~].onétaire d.istinct. L'Il:ialie est de

ce fait tenue de conclure avec le C01ID1B1ldement milita.ire allié Ednsi qu'e,vec

l'admiItl.strat'.on militaire de l'armée yougoslave, un traité garB:liiis3ant

la miee à la ~1sposi~ion du Territoire libre de, Trieste d.e lires et de devises

étrangères, sans enfreindre les conà~tlona da l'articlo 21 du Traité da paix

et du paragraphe 4 de l!S1'tlcle 24 du Statut permanent qui lient égal<:.ment

l'Italie. Il n'est donc pas dot;&teux qu'il existe pour le C01l1Il1sndemen.t

militaire allié, autant que pour l'Italie, une obligation conventioD-~ellede

mettl'e des lires italiennes à la dispos:f.t:ton de sa zone d'une façon qui

n'entraîne pas. l'anéantissement de l':i.ndépendanoe économique.du Territoire

libre de Trieste.

Malgré oes dispositions, le Commandement militaire allié a conolu avec

l'Italie un certain nombre de traités qui sont en contradiction oomplète

avec cette obligation et qui ont pour ré~ultat final l'incorporation

économique de Trieste à l'Italie~

Ces traités sont les suivants :

1. Un accord en date du 9 mars 1948, entre la République italienne et
1

le Commandement militaire allié, concernant le règlement de certaines

questions financières soulevées par la mise en appllcatiop. du Traité de paix.

Le texte du pre.m1er article de cet accord est le suivant .:

ilLe Gouvernement :t.talien et le Oommandement de la zone s'engagent à:

n'imposer aucune restriction à la libre circulatio:\,entre leurs territoires

respectifs; deabillets de banquo de l'Etat italien, afin que le numéraire

nécessaire à l'activ:t.té économique puisse continuer à circuler p6r,1~s voies
f1~c1èrëB norniales. If .

. ,A!'!1si" la-.f~ont-i~re .. monétaire a été effacée; en outre" d'autres firticles

dl1 :m'èmEH~ccp~d p}.aQent, ·ll.our.. les questions monétaires" ie Territaire libre de

. Œriest.a.·.:s6tia 'ÜR::souvere,1ne15é de l'Ital1:'e. Aux termes de l'article 2 du' m~Il1e

aOQQr4~Jyba.c}.ue.'~p1s~q\1o~'I1ne attribution offoot:t.ve de numéraire sera faite au
. "r.~s~.. 1t.~:1e»,.,. ,~a COIIlIIIB1ldemut militaire allié recevra de .e :un montant:,; -.:.;'..;• ..'....-....~!...J, ... ;.'.: ... :-1 .t... ~ '. .... , "





1:j1!;le:(· •.

French
Page 5'·

3. Un accord, également èIl date du 9 mars 1948, portant tWX la

f.oUrniture à la zone de devises 6tràngères çomplète cet ouvrage.ffLe premier

~agraphe de l'article 2 de cet accord est ainsi conqu :

"Le Gouvernement :tta~.:tcn et 10 Oœm!la11dame!'l::: d.e JA ZGne reconnaiss~nt

que l'application ÙfIB. di8:fl013j:~:l.(jn3 è.3 Farticle 11 de IfP.:m0xe VII du Traité

de paix entratne nécessaire;lj.'~nt l!(l,ppJ.:l.c2',tion à la z.,pe, COlJl1lle an::Jaravant, des

règlements italiens en mati~re de contr61e des Char.gù6. Le Gouvarne~nt

i~alie~ recevra les recettes courantee en devises étrangères qui reviennent

,au Commandement de la zone conformément à l~ réglementation d~s change?

en vigueur".

Air.si la zone anglo~éricaine du Territoire libre de Trieete eat)

da même, complètement subordonnée à l'Italie en ce qui concerne le commerce

extérieur.

Le numéro du "Inf'ormazionipe! n..commercio estero - :aollettino settim­

nale .dell' Istituto 1I1a41oné.le pel' 11 ~~cio esteroll daté du 6 mai 1948 a

. reprOduit le texte de l'accord conclu entre le Gouvernement italien et le

, "Commandement militaire alli~ au sujet de la mise à exécution des dispositions

1 des accords conclus le 9 mars 1948. Le deuxième paragraphe de l'accord

dispose qu'aux termes de l'accord du 9 mars 1948, tous les accords en. vigueur
entre l'Italle et d'autres nations en Illa:t1ère de commerce E.t de paiements sont

considéréS comme également applicables à la one.

En fait, le Commandement militaire allié a ainsi remis· au Gouvernement

italien le contrôle des rélationa extérieure~ les plus importantes de la zone

anglo-américaine. Ceci constitue l'infraction la plus flagrante à ~'ob~isat1on

fondamen:cale imposée par le Mandat c9nfié au Comxnandement mil:l,taire allié

aux ~ermes de l'article premier ,de l'Annexe vn du Traité de paix, ~savoir,
'.

la protectiç>n de l'indépendance et de l'intégrité du T.err.1toire lib~e de

Trieste•. L'anéantissement de l'indépendaD.ce de la zone anglo-américain~. et

l'in~orporationde celle-ci à l'Italie ont été également consacrés off1~1eile­
ment ~ar les dispositions de l'article précité de l'Accord du 6 mai 1948,

att'endu que le ~linistère italien du cOmmerce extérieur doit, par l'intermédiai­
re du btlnistère des affaires étrangères, notifier à-tous les Etats avec

lesquels l'Italie a conclu des traités de commerce et de paiements, l'existence

"del'Acéord du 9 œars1948 qui re~ également applicables à le. zemeanglo-
• américaine tous les accords en vigueur entre l'Italie et les autres nations.

L'1nfraction est manifeste.

",
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Toutefois, avec l'approbat1dH des autorités italiennes compétentes" ces permis

peu'Tent ~tre 'Talables dans tout autre bureau de douane ita:lien".

Le pal'aeraphe 5 et 6 de l'Accord du 6 mai 1948 révèlent qu'~n ce qui

concerne l'importation de marchandises, la zone anglo~éricaine èe Trieste

est complètement 8ubo!'d~n.."1.ée au ?"!i::-~igtè::'6 i'talien du commerce extérieur du

fait que ce W.nist13rodoit dC'ili1ol:' SO...l a:pprobat~.on à tOU13 les achats spéciaux

effectués à l'étranger. Le~;.arri~aphe 7 souligne que le Commandement militaire

allié ne doit délivrer de permis d 1 impcrtation ou d'exportation: qu'après avoir

obtenu l'approbation du représentant d.e l'Italie à Trieste. Les parag!'l1phes 8

et 9 disposent que les règlements italiens concernant "los e:x;portations sans

obligation de c6der des devises" (ea~ort&zioni senza cbbligo di cossione di--- ....- --,-----
valuta) et les "importations sans contrepartie en devises" ( im122.::'~~

franco valuta) s'appliquent à la zone anglo~américaine du Ter:rit~lre l~bre

de Trieste. Aux termes du paragraphe Il, la zone anglo-américaine du
. ,

Territoire libre de . Trieste est tenue de liquider tous les com,Ptes spéciaux

ouverts à la Banque d'Italie de Trieste qui semblent contraires aux disposi­

tions du traité de commerce conclu entre la RépUblique populaire fédérative

de/Yougoslavie et l'Italie.

. Outre l'accord dont il est fait mention ci.dessus, le Commandement

mil~taire allié a conclu avec l'ItaJ.ie un accord postal aux termes duquel la

zone anglo-américaine, en uniformisant ses tarifs postaux avec ceux de

l'Italie, se trouve placée sous la souveraineté de ce pays•. D'après cet

A~~ord, la zone anglo-américaine du T~rritoire libre de Trieste ne constitue

paa pour l'Italie un territo~re.de·transit et elle est représentée dans ses
rapports avec les pays étrangers par l'Italie qui règle les comptes du

Territoire.

5. L'incorporation de Trieste ~ l'Italie est amenée non seulement par

des accords tels que ceux dont il eat question ci.dessus mais également par les

décisions administràtives courantes que prend'le Commandement militaire allié

du Territoire libre de Trieste.

Ainsi, le Commandement militaire allié a récemment annoncé que le 2 juin,

c'est.à.dire le jour annivereiare de 'la fondation de la République italienne,

. serait jour de congé officiel pour le Territoire libre de Tl'ieste. La réduction

des impôts en faveur des milieux d'affaires de Trieste a été effectuée à

l'instigation de la Commission du Mlnfstère des finances d'Italie. ·Le Commande.

ment militaire allié confie dans son administration des postes importants aux

représentants de la minorité de la :population de la zone anglo-américaine qui

se montre ouvertement favorable à la auppresolon du Territoire libre de Trieste /

et à l~incorporation de Trieste à l'Italie.
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